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Réflexion

Rés. #15-292
Procès-verbaI
du 02-L1-
2015

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Québec
Municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA sÉANcE oRDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT.FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉNNNOT.¡S,
L,HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGLISE, LE7 DÉGEMBRE 20L5, À zon00, sous tA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parise Cormier et messieurs Léopold
Michet, Mark Cardwett, Réjean Morency, Robert Paquet et Robert Pilote.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assem btée : Monsieur Martin Leith, secrétaire-tresorier.

Les membres présents à ['ouverture de [a séance formant quorum, ['assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que les conseitlers munlcipaux acceptent [e procès-verbal du O2-IL-20I5, tel que
rédigé.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résolu ;

Que les conseltters municipaux acceptent [e procès-verbaI du 30-1L-2015, tel que
rédigé.

Monsieur Martin Leith, secrétalre-trésorier présente un procès-verbaI de correction
concernant la résotution #15-1-0L retative à ta construction d'une résidence
unifamiliale jumetée au 18 et 20, rue d'Atbertvilte.

La période de questions débute à 20h04 et se termine à 20h44

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que la municipatité fasse paraître 1/3 de page de pubticité dans [e Guide de
motoneige du Sapln d'Or au montant de 150 $ (taxes en sus) dans l'édition 20]-5-201-6.

Attendu que [a municipallté a adopté,le 2 mai 2011, [a Politique d'attribution des
aides financières provenant du Conseil municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (1) demande d'alde financière de l'Association
Bénévote Côte-de-Beaupré;

Attendu [a recommandation positive du directeur des lolsirs pour cette demande de
subvention;
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En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 1 000 $
(333 $ par année durant 3 ans) à l'Association Bénévole Côte-de-Beaupré.

Attendu que [a municipalité a adopté,le 2 mai 2011, [a Potitique d'attributlon des
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Aide
financière
Comptolr
d'entralde

Rés. #L5-297
Contrat -
Gestion des
aquifères
2016-2020

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

aides financières provenant du Consei[ municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (1-) demande d'aide financlère du Comptoir
d'entraide;

Attendu [a recommandation positive du dlrecteur des [oisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que [es conseillers municipaux accordent une subvention d'un montant de 1 000 $ au
Comptoir d'entraide de Saint-Ferréot-les-Neiges.

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que [a municipatité accorde [e contrat de gestion des aquifères à [a firme Akifer de
2OL6 à 2020 (proposition de travait: PR 15-4LL) pour un montant de 3 8l-0,00 $ par
année plus taxes.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [es consei[ters autorisent [e paiement des dépenses du mois de novembre, au
montant de L59 350,60 $ tetles que présentées au Conselt. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponlbtes pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseltlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2015 du règtement #L5-679 (Décrétant des travaux de voirie dans [a rue du
Renard), au montant totat de 2242,01. $ tettes que présentées au Conseil. Le
secrétalre-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mols de
novembre 20L5 du règtement #1-5-68L (Décrétant des travaux de voirie dans [a rue de
[a Savane), au montant total de 3 679,35 $ tettes que présentées au Conseit. Le
secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudit compte.

l[ est proposé par monsieur Mark Cardwettet unanimement résolu ;

Que ta municipalité retient les services de ['étude tégate Gagné Letarte avocats pour [a
négociation de [a convention cotlectlve des emptoyé(e)s syndiqués.

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que [a municipatité mandate [a firme Quartier Généra[ pour [a mise à jour du site
internet de [a municipatité suivant ['item A de l'offre de service PODS-0012 déposée
pour un montant de 4 L60 $ ptus taxes.

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Que [a municipatlté mandate [a firme Régis Côté et Associés pour la mlse aux normes
du presb¡ère suivant [a proposition d'honoralres QC3379 déposée pour un montant
de 4 500,00 $ ptus taxes.

ltest proposé par monsleur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que [a munlcipatité mandate [a Fondation Rues Principales pour l'accompagner dans
[a revitatlsation du coeurdu viltage pour un montant de20 940,00 $ ptustaxes.

Attendu que [a municlpatité a invité six (6) entreprises à soumlssionner pour [e
déneigement de ta patinoire et des bornes fontaines;

Attendu que [a municipalité a reçu trois (3) soumissions :

Déneigement Daniel Lachance inc
Déneigement Bilodeau
Dominic Giguère

Entreprises

55,00 $

60,00 $
35,00 $

Patinolre
(taux horaire
avant taxes)

55,00 $

Bornes fontaines
(taux horaire
avant taxes)

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopold Michetet unanimement résolu ;

Que la municlpatité accorde [e contrat pour [e déneigement de [a patinoire à ta firme à
Dominlc Giguère pour un montant de 35,00 $ / heure avant taxes et te dénelgement
des bornes fontaines à [a firme Dénelgement Danie[ Lachance inc pour un montant de
55,00 $ / heure avant taxes pour ta saison 2OL5-20L6.

Attendu que [a municipatité est altée en appel d'offres pour [a cueiltette et [e transport
des ordures ménagères;

Attendu que les soumissions reçues se détailtent comme suit :

Service Matrec inc
Sani-Terre inc

9IL4-3362 Québec
inc

Entreprises

Oui
Oui

Non

Conformité

922 020,95 $

724 232,30 $

572 306,30 $

Montant total pour
5 ans (taxes non
incluses)

116,67 $

91,91- $

77,22 $

Prix à la tonne
(taxes non
incluses)

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Robert Pltote et unanlmement résotu ;

Que [a municipa[[té accorde te contrat pour [a cueittette et [e transport des ordures
ménagères au plus bas soumissionnaire conforme, soit [a firme Sani-Terre inc. pour un
montant de724 232,30 $ (taxes non lncluses).

Les déctarations des lntérêts pécunlaires de tous les membres du Consei[ municipal
sauf cette de monsieur Réjean Morency sont déposées.
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Attendu que [a municlpalité a reçu une demande financière des emptoyés municlpauxRés. #15-307
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Rés. #15-308
Actlvité
reconnaissa
- Bénévotes
Bibtiothèque
Aux Sources

Rés. #15-309
Taux d'intérêt
20L6

Rés. #15-310
Budget Aréna
20L6

Rés. #15-311
Approbation
règtement
d'emprunt de
['Aréna

Rés. #L5-3L2
Refinancem
des
règlements
#09-580, 10-
594,10-592,
L5-679 et L5-
681

Règlements d'emprunt #
09-580
10-594
LO-592
ts-679
1-5-681

Pour un montant de $
L 3L6 700 $
81_ 100 $
s39 200 $
174 s00 $
233 s00 $

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

pour leur activité du temps des Fêtes;

ltest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que [a municipatité accorde l'aide financière prévue à ta Potitique d'aide financière
pour [es activités reconnaissance aux employés municipaux, solt 280 $ (14 membres X
20$=280$).

Attendu que [a munlcipalité a reçu une demande financière des bénévoles de [a

Bibtiothèque Aux Sources pour leur activité du temps des Fêtes;

ltest proposé par monsieur Robert Pilote et unanlmement résolu ;

Que [a municlpatlté accorde ['aide financière prévue à [a Potltlque d'aide financière
pour les activltés reconnaissance aux bénévotes de ta Bibtiothèque Aux Sources, soit
1 000 $ (25 membres X 40 $ = 1 000 $).

ltest proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résotu ;

Que [es conseilters municipaux fixent [e taux d'intérêt sur les comptes à recevoir pour
20L6 à L2o/o.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux approuvent [e budget 2016 de ta Régie lntermuniclpate
de l'Aréna Côte-de-Beaupré qui prévoit des revenus de 522 024 $ (dont 2L6 524 $
proviennent des quotes-parts municipales) et des dépenses équivatentes.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que la munlcipatité approuve [e règtement d'emprunt 201-5 de [a Régie lnter
municipate de l'Aréna de [a Côte-de-Beaupré pourvoyant à faire un emprunt par bittets
de 750 000 $ et à décréter des travaux de remplacement du système de
refroidissement et des travaux de remptacement des bandes soit et est adopté. Ce
règtement fait partie lntégrante des présentes comme s'i[ y était retranscrit au long.

Attendu que conformément aux règtements d'emprunt suivants et pour [es montants
indiqués en regard de chacun d'eux, [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges
souhaite émettre une sérle d'obligations, soit une obtlgatlon par échéance, pour un
montant total de 2 345 000 $:

Attendu que pour les fins de ladite émission, i[ est nécessaire de modifier [es
règtements en vertu desquets ces obligatlons sont émises.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les règtements d'emprunt indiqués précédemment soient amendés, s'i[ y a [ieu,
afin qu'ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au
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Rés. #15-313
Acceptation
de l'offre de
reflnancement

,Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
, Saint-Ferréol-les-Neiges

montant d'obtigations spécifié antérieurement en regard desdits règtements compris
dans l'émisslon de 2 345 000 $;

Que les obtigatlons, so'tt une obtigation par échéance, soient datées du 21- décembre
2015;

Que ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de
compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS ;

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'lnscrlption en compte,
agent détenteur de t'obtigation, agent payeur et responsabte des transactions à

effectuer à ['égard de ses adhérents, tel que décrit dans [e protocote d'entente signé
entre [e ministre des Affaires municipates du Québec et CDS;

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légates de
l'obligation, à cet effet, [e conseil autorise [e secrétaire-trésorier à signer [e document
requis par [e système bancaire canadien intituté " Autorisation pour [e ptan de débits
pré-autorisés destlnée aux entreprises ,,;

Que pour effectuer [es paiements aux adhérents par des transferts étectroniques de
fonds, CDS soit autorlsée à faire des prélèvements directs, pour [e paiement du
prlncipatet des intérêts, dans [e compte de ['institution financière suivante :

Caisse Desjardins de La Côte-de-Beaupré
9751 BOULEVARD STE-ANNE
STE-ANNE-DE-BEAUPRE, QC
GOA 3C0

Que les intérêts soient payables semi-annuellement, te 21juin et [e 21 décembre de
chaque année;

Que les obligations ne sotent pas rachetabtes par antlcipation; toutefols, etles
pourront être rachetées avec [e consentement des détenteurs conformément à [a Loi
sur [es dettes et les emprunts municipaux (l.R.Q., c. D-7);

Que les obligatlons soient signées par [a mairesse et [e secrétaire-trésorier. La

Munlclpatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges, tetque permls par [a Loi, a mandaté CDS afin
d'agir en tant qu'agent financier authentificateur et les obtigations entreront en
vlgueur uniquement lorsqu'eltes auront été authentifiées.

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunt numéros 09 580, l-0 594, LO

592, L5 679 et L5 681, [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges souhaite émettre
une série d'obtigations, soit une obtlgatlon par échéance;

Attendu que [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a demandé, à cet égard, par
t'entremise du système électronique .. Service d'adjudication et de publication des
résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipa[ ,r, des
soumissions pour [a vente d'une émission d'obligations, datée du 2I décembre 20]-5,
au montant de 2 345 000 $;

Attendu qu'à [a suite de cette demande, [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges a

les soumissions détaittées ci dessous:
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Valeurs
Mobitières
Desjardins inc. 2,52828

of/o

L 8L7 000 $ 2,20000 0/o

Nom du
soumissionnalre

Prix offert

138 000 $
134 000 $
130 000 $
L26 000 $

Montant

2,OOO00 0/o

l_,80000 %

1-,60000 %
L,40000 0/o

Taux

20L9
20L8
2017
2076

Echéance coût réel

98,41600

473

2020



No de résolutlon
ou annotalion

Rés. #15-314
Frais
d'émission

Rés. #15-315
Fonds de parc

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Financlère
Banque
Nationale inc.

Vateurs
Mobllières
Banque
Laurentienne
inc.

98,18100

98,1-5500

L 8L7 000 $

1_38 000 $
L34 000 $
130 000 $
126 000 $

1.817 000 $
138 000 $
134 000 $

130 000 $
126 000 $

2,25000 0/o

2,05000 0/o

1,85000 %
r,65000 0/"
L,40000 %

2,25000 0/o

2,00000 0/o

L,75000 %

1,60000 %

1_,30000 %

2020
2019
2018
2017
20L6

2020
2019
20L8
20t7
20t6

2,63520
o//o

2,63225
%

Attendu que ['offre provenant de Valeurs Mobitières Desjardins inc s'est avérée [a ptus
avantageuse;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que l'émission d'obligations au montant de 2 345 000 $ de ta Municipatité de Saint-
Ferréo[-les -Nelges soit adjugée à Vateurs lmmobilières Desjardins inc.;

Que demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Services de dépôt et de
compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émlssion;

Que [a mairesse et [e secrétaire trésorier trésorler soient autorisés à signer les
obtlgations couvertes par la présente émission, soit une obligation par échéance;

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte,
agent détenteur de l'obtigation, agent payeur et responsabte des transactlons à
effectuer à ['égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé
entre [e ministre des Affaires munlcipates du Québec et CDS;

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légates de
l'obtigation, à cet effet, [e conseil autorise [e secrétaire trésorier à slgner [e document
requis par te système bancaire canadien intituté < Autorisation pour te ptan de débits
pré autorisés destiné aux entreprises ,,.

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que, pour réaliser l'emprunt au montant total de 2 345 000 $ effectué en vertu des
règtements numéros 09 580, 10 594, IO 592, L5 679 et 15 681, [a Municipatité de Saint
Ferréo[ les Neiges émette des obtigations pour un terme ptus court que [e terme prévu
dans les règlements d'emprunt, c'est à dire pour un terme de :

cinq (5) ans (à compter du 2l décembre 2015); en ce qui regarde les amortissements
annuels de capita[ prévus pour les années 2O2Let suivantes, au lieu du terme prescrit
pour lesdits amortissements pour les règtements d'emprunt numéros 09 580, t0 594,
!0 592, L5 679 et 15 681, chaque émisslon subséquente devant être pour [e solde ou
partie du sotde dû sur l'emprunt.

Attendu que Lancar lmmobitier a déposé en mai 2015 un ptan de subdivision pour [e
projet de développement Le Legs des Pionniers;

Attendu que comme condition préatabte à l'approbation d'un plan retatif à une
opération cadastrate, [e propriétaire doit, au choix du Conseil municipat, céder en
argent ou en terrain l'équivalentde 60/o de [a superflcie du terrain;
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Rés. #15-316
Subvention
MTQ

Rés. #L5-317
Permis PllA

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Neiges

Attendu que [e choix du Conseil municipats'est porté sur un montant en argent;

Attendu que [e propriétaire estime que [a vateur de l'immeubte sur [aquette [a

municipalité devait se baser pour fixer [e montant du versement pour fins de parc est
de 632 200 X 1.01 X 60/o = 38 300 $;

Attendu que pour sa part, [a municipatité a mandaté les évaluateurs agréés Dérico
Hurtubise et associés afin d'étabtir [a valeur sur [aquette etle devait se baser pour fixer
le montant du versement;

Attendu que [a valeur a été estimée à L 900 000 $;

Attendu que seton [a vateur retenue, [e montant du versement pourrait être de
38 000 $ ou de 1L4 000 $;

Attendu que [es deux parties sont d'avis que leurs posltions sont justifiées et que seul
un procès viendrait trancher [a question;

Attendu que pour éviter un procès, [e promoteur a fait une proposltlon de règtement
de 76 000 $ ((38 000 + LL4 0OO)/2) ptus l'acquisitlon et l'instattation de mobitier de
parc [e long des sentiers ceinturant [e développement domicitiaire;

Attendu que ptutôt que de prendre [e risque d'un jugement défavorable, les deux
parties préfèrent en venir à une entente'

En conséquence :

llest proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résotu ;

Que [a municipatité accepte [a proposition de règtement du promoteur Lancar
lmmobilier comme compensation pour fins de parc et terrain de jeux pour [e

dévetoppement Le Legs de Pionniers pour un montant de76 000 $ ptus ['acqulsition et
l'instattation de mobilier de parc [e long des sentiers ceinturant [e développement
domicitiaire.

It est proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résolu ;

Que te Conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur [e ou les
chemins pour un montant subventionné de L0 000 $, conformément aux
exigences du ministère des Transports.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur [a
ou les routes dont [a gestion lncombe à [a munlcipatité et que [e dossier de
vérification a été constltué.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et [es critères du règtement sur [e

PIIA;

Attendu que [es demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [es 10 et 24 novembre, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de perm[s;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;
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Rés. #15-318
Rembtai -
Legs des
Pionniers

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Que [es conseillers municipaux acceptent les recommandations du comlté consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

49, rue Notre-Dame
115, rue du Godendart

72 e|74, rue Poutin

44, rue de Nagano
115, rue Poulin

42, rue des Galets
l-05, rue Poutln

Adresse

Bâtiment
comptémentaire

Remise
Constructions neuves

Bâtiment
comptémentaire

Rembtai-débtai
Modification du plan
Construction neuve
Type de demande

#15-188
#L5-L87
#1-5-1_86

#L5-L82
#15-181
#15-180
#]-5-!79

Recommandations CCU

Des conditions particutières sont exigées pour les permis sulvants :

72 et74, rue Poutin :Toutes modifications apportées au plan de base devront
être soumises au comité consuttatif d'urbanisme et au Conseil munlclpal.
1l-5, rue du Godendart : Conditionneltement à ce que [e revêtement mural soit
remptacé par un revêtement conforme au règlement et s'agençant à [a

résldence dans un détai de l- an suivant l'émission du permis.
49, rue Notre-Dame : Conditionnetlement à ce que [e revêtement soit peint
d'une couteur s'agençant au cabanon et à [a résidence.

Attendu que Le Legs des Pionniers est un dévetoppement réatisé de A à Z par un seu[
promoteur;

Attendu que t'aménagement proposé rencontre les attentes de [a municipalité de
Sa [nt- Ferréot-tes- N elges;

Attendu que [e promoteur a avantage à créer un aménagement qui est harmonieux;

Attendu que [e remblai ne respecte pas entièrement [e règtement de zonage no 15-
674;

Attendu que lorsque [e rembtai ne respecte pas [e règlement de zonage, i[ est possible
d'approuver les travaux en vertu des critères et objectifs du règtement sui les PllA;

Attendu que [e promoteur a soumis une proposition de rembtai-déblai;

Attendu que [ors de [a réunion du ]-0 novembre 20L5, te CCU a émis une
recom ma ndation favora bte;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal approuve les remblais-débtais sur I'ensembte du projet de
développement Le Legs des Pionniers en vertu du règtement sur [es PllA et seton les
principes suivants:

Secteur du lac (rue Poulin, avenue Royale du côté sud et rue Simard sud):

1. La hauteur des fondations par rapport à [a rue sera de 0,90 m à L,2 m ptus haut que
le centre de [a rue, et ce au centre du bâtiment.
2. La hauteur du sotfini sera d'au moins 20 cm plus bas que [e dessus de [a fondation
sur le mur avant et les murs latéraux.
3. En cour arrlère, [a hauteur du sol fini sera d'au moins 30 cm plus bas que te dessus
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de [a fondation, et ce, sur une distance maximate de 6 m si [e terrain naturelarrière est
en pente descendante importante.
4. Le niveau du sol fini aura une pente d'écoutement des eaux d'un minimum de 2o/o.

Cette norme est apptlcable seulement si ta pente arrière des terrains voisins est à peu
près identique. Sicela n'est pas [e cas, [e terrain arrière pourra être remblayé jusqu'à [a

hauteur des terrains voisins. Dans les cas de pente forte, après [e 6 m de premier
niveau, des ptateaux successifs d'un maximum de 2 m de hauteur sont autorisés ayant
entre eux un minimum de 3 m de distance. Le tout avec une pente minimate de 2o/o

Secteur du Versant (rue Simard nord):

1. La hauteur des fondations par rapport à [a rue sera de 0,60 m à ].,2 m ptus haut que
[e centre de [a rue, et ce au centre du bâtiment.
2. La hauteur du sotfini sera d'au moins 20 cm ptus bas que [e dessus de [a fondation
sur [e mur avant.
3. Afin d'éviter des entrées d'auto trop abruptes, un quai de roche entre l'entrée d'auto
et le bâtlment, d'un maximum de Lm de hauteur, sera réatisé.
4. La hauteur du sotfini sera d'au moins 30 cm ptus bas que [e dessus de la fondation
sur les murs latéraux.
5. La hauteur du solfini sera d'au moins 60 cm plus bas que [e dessus de [a fondation
sur [e mur arrière, et ce, sur une distance maximate de 6 m si [e terrain naturel arrière
est en pente descendante importante.
6. Le niveau du sol fini aura une pente d'écoulement des eaux d'un minimum de 2o/o.

Cette norme est applicable seutement si [a pente arrière des terralns volslns est à peu
près identique. Sicela n'est pas [ecas, [eterrain arrière pourra être rembtayé jusqu'à ta

hauteur des terrains voislns. Dans les cas de pente forte, après [e 6 m de premier
niveau, des ptateaux successifs d'un maximum de 2 m de hauteur sont autorisés ayant
entre eux un minimum de 3 m de distance. Le tout avec une pente minimale de 2o/" .

7. Dans les cas de pentes très fortes, [e rez-jardin sera favorisé en cours arrière.

Toutes autres situations devront être présentées et approuvées par [a municlpatité
avant te début de [a constructlon.

Attendu [a résotution #L3-22L du Consei[ municlpal approuvant [a demande de
dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une résidence unifamiliate
isotée au l-08, rue de Nagano, dont une section à toit végétat sera sans pente (toit
ptat) ators que l'articte 3.5.L.3 du règtement de zonage #88-184 prévoyait que tout
bâtiment principal doit avoir un toit formé d'aux moins deux versants avec une pente
d'au moins 1-8 degrés;

Attendu [a résolution #].5-180 du Consei[ municipa[ acceptant les modlflcations
apportées à [a résidence unifam[[iate sltuée au 108, rue de Nagano à [a condition que
le tolt végétat soit réalisé conformément aux ptans déposés et à ta dérogation mineure
accordée;

Attendu que [ors d'une inspection it a été constaté que [es ptans déposés pour [a

demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à [a municipatité;

Attendu que les propriétaires sont [es instigateurs de [a demande de modification à [a

régtementation visant à permettre qu'i[ y ait jusqu'à 25o/o de [a toiture qu[ puisse être
en tolt ptat;

Attendu que [a régtementation permet maintenant que 25o/o de [a tolture soit à toit
ptat;

Attendu qu'esthétiquement [a résidence demeure harmonieuse même sans toit
vé9état;
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Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les crltères du règtement sur [es
PIIA;

Attendu que lors d'une réunion, te CCU a émis une recommandation favorabte;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que [e Consell municipal approuve [a modification apportée aux ptans de construction
de [a résldence unlfamiliate iso[ée située au ].08, rue Nagano et n'exige aucun toit
végétat.

Attendu [a demande de modification à [a régtementation visant à retirer [es tots 390-
l-P et 392-6 P de [a réserve urbaine afin qu'its puissent être dévetoppés;

Attendu que les périmètres urbains présentent un horizon de dévetoppement de ptus
de 5 ans;

Attendu que [a MRC a exlgé que les périmètres urbains soient diminués ou qu'ily ait
des zones de réserve urbaine qui soient créées afin de respecter [e Schéma
d'aménagement et de dévetoppement durabte et [e Plan métropotitain
d'aménagement;

Attendu que les périmètres urbains ont été préparés en 2005, donc i[ y a ptus de 10
ans;

Attendu que [a planlfication du dévetoppement devrait être revue tous les 5 ans;

Attendu que pour retirer un terraln d'une réserve urbaine, un autre terraln doit être
intégré à [a réserve en compensation;

Attendu que [a demande doit faire partie d'une anatyse gtobate pour éviter de rendre
mécontent un autre propriétaire et ainsi de ne faire que déptacer te problème ailleurs;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que [e Conseit municlpaI prévoit de revoir [es limites des périmètres urbains et [es
zones de réserues urbaines d'ici [a fin de l'année 20t6.

Attendu qu'ila été constaté que plusieurs citoyens construisent des abrls pour les bacs
à poube[[e et recyctage;

Attendu que ces abrls devraient nécessiter un permis en vertu du règtement sur [es
permis et certificats;

Attendu qu'i[ n'est pas souhaitable d'ajouter des contraintes normatives aux citoyens
et d'ajouter du travai[ supplémentaire au service d'urbanisme;

Attendu qu'un abri à poubelte devrait demeurer de dimension ralsonnable;

Attendu qu'un abri à poubette devrait être esthétique et s'lntégrer à son
envlronnement par [e choix des matériaux et couteurs;

Attendu que les citoyens devraient être sensibilisés au moyen d'une fiche
d'information;
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En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que te Conseil municipat accepte [a recommandation du comité consuttatif
d'urbanisme de ne pas émettre de permis pour tout abri à poubelte qui a des
dimensions approximatlves comme suit: largeur maxlmate d'environ 1,8 mètres,
profondeur maximale d'environ l-,2 mètres et hauteur maximale d'environ 1,5 mètres.
Au-detà de ces dimensions, l'abri devrait être consldéré comme un bâtiment
comptémentaire et être soumis à [a régtementation appticabte. Si un troisième bac
devait être ajouté à [a cueittette pour les matières compostabtes, t'abri pourrait être
augmenté en [argeur de façon proportionnelte sans nécessiter de permis. l[ est
égatement recommandé qu'une fiche d'information soit créée afin de conseil[er les

citoyens sur [es meilteurs choix à falre lors de [a construction d'un tel équipement. Le

camouftage par des végétaux pourrait être un choix de remptacement.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des expticatlons sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre une enseigne permanente annonçant [e

développement Le Legs des Pionniers et ayant une hauteur de l-,95 m ators que [e

règtement de zonage permet une hauteur de maximate de 1,5 m et une superficie de
3,34 mètres carrés alors que [e règlement permet une superficie maximate de 1 mètre
carré.

57 personnes étaient présentes.
Deux commentalres ont été adressés au Conseil municipat:
Pourquoi permettre une si grosse enseigne?
It vaut mieux une enseigne de quatité ptutôt qu'une enseigne temporalre.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre une enseigne
permanente annonçant [e développement Le Legs des Pionniers et ayant une hauteur
de 1,95 m alors que [e règtement de zonage permet une hauteur de maximale de ]-,5

m et une superficie de 3,34 mètres carrés ators que [e règlement permet une superficie
maximale de l- mètre carré;

Attendu que [e règlement de zonage n'a pas prévu les enseignes permanentes
annonçant un dévetoppement;

Attendu que [es normes sont prévues pour des enseignes de petltes taittes instattées
sur un terraln privé et annonçant notamment une adresse ou un bureau de
professionnet à ta maison;

Attendu que lors de ta réunion du 24 novembre 2015, [e comlté consultatif
d'urbanisme a émis une recommandation favorabte à cette demande de dérogation
mineure;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e Consei[ municipal approuve [a demande de dérogation mineure visant à

permettre une enseigne permanente annonçant [e dévetoppement Le Legs des
Plonnlers et ayant une hauteur de 1,95 m alors que [e règtement de zonage permet
une hauteur maximale de l-,5 m et une superficie de 3,34 mètres carrés alors que [e
règtement permet une superficle maximate de L mètre carré.

Avis de motion est par [a présente donné par monsleur Robert Pitote à l'effet qu'i[
présentera à une réunion uttérieure un règtement modifiant les règtements #94-3]-5
Tarif d'entretien du réseau d'aqueduc et d'égout et #00-4L5 Gestion des déchets. Une
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dlspense de [ecture est demandée.

Monsieur Réjean Morency se retlre de [a table du Consei[ munlclpal.

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Robert Paquet à l'effet qu'it
présentera à une réunion ultérieure une modlflcation au règtement #98-386 décrétant
[a fermeture l'hiver de [a route du rang St-Édouard à toute circutation automobile :

o Que cette fermeture soit reportée au L0 janvier 20L6,
o Que [e déneigement solt aux frals de [a Ligue de [a Petite Catifornle,
r Que [a circutation pour cette période s'effectue aux risques et pérlts des

usagers et que [a municipalité ne soit en aucun cas responsabte du préjudice
qu'une personne peut subir en circulant sur [e rang St-Edouard.

Rés. #L5-326
Maire
supp[éant

Rés. #L5-327
Nomination -
Comité de
vigitance du
LET

l[ est proposé par monsieur Mark Cardwet[ et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résolu ;

Que [e Consell municipal adopte [e règtement #L5-685 modifiant [e règlement #99-
397 concernant les animaux. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme
s'lty étalt retranscrit au [ong.

Monsieur Réjean Morency revient siéger à ta table du Conseil munlcipat.

l[ est proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que [a municipatité accepte [e Ptan d'intervention (Projet no : ].51--02500-00) préparé
par WSP Canada inc en date de novembre 2015 et autorlse que ce document soit
transmis au minlstère des Affaires municipates et de l'Occupation du territoire
(MAMOT).

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [a municipalité autorise les coureurs de l'événement Color Vibe qui se tiendra vers
le 4 septembre 2016 à passer sur une section de l'avenue Royate jusqu'à [a rue Simard
et de [a rue Simard jusqu'au chemin de pierre qui [onge [a route 360.

ll est proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résolu ;

Que les conseillers municipaux désignent monsieur Robert Paquet pour aglr comme
maire-supptéant pour [a période du 1-er janvier au 30 juin 2016.

l[ est proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que [a municipalité désigne monsieur Léopotd Michel en remplacement de monsieur
Mark Cardwel[ pour agir comme représentant au comité de vigilance du lieu
d'enfouissement technique de ta Vitte de Québec.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [a munlcipatité ferme [e secrétariat de ['Hôte[ de vitle, du 24 décembre 2OL5 au 4
janvler 2016 inclusivement, pour [a période des Fêtes.

Attendu que de nombreux véhicules se stationnent :

. dans [a voie d'accès au stationnement P-3 de [a Station Mont-Sainte-Anne,

Rés. #L5-328
Fermeture
Hôtet de ville

Rés. #15-329
Demande

480



No de résolution
ou annotat¡on

MTQ -
Stationnem
boulevard Les
Neiges

Pérlode de
questions

Fin de [a
séance

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Neiges

. dans [e fossé à proximité de l'enseigne de bienvenue de [a municipatité,

. sur l'accotement [e long du boulevard Les Neiges,

Attendu qu'i[ s'aglt de I'entrée principale de [a municipatité;

Attendu que [a majorité des automobilistes qui se stationnent à ces endroits [e font
pour éviter de payer les frais de statlonnement au Mont-Sainte-Anne;

Attendu que ces véhicules nuisent à [a circulation et constituent un risque d'accident
autant pour les cyctistes que pour les piétons;

Attendu que tous ces véhicutes stationnés un peu partout nuisent à ['image de [a
munlcipalité;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que la municipatlté demande au mlnistère des Transports du Québec

d'instatter des panneaux d'interdiction de stationner des deux côtés du
boulevard Les Neiges à partir de [a limite ouest de [a municipatité jusqu'à [a

rue du Moulin,
de réaménager la voie d'accès au stationnement P-3 du Mont-Sainte-Anne et
[e fossé avec des aménagements paysagers qui [es rendent esthétiques et
dissuasifs à s'y stationner.

La période de questions débute à 2th37 et se termine à 22hQ2

Levée de [a séance à 22 heures

Parise Cormier, mairesse

Martin trésorier
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